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13. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1315-96, 16 octobre 1996
Loi sur les intermédiaires de marché
(L.R.Q., c. I-15.1)

Conseil des assurances de dommages
— Montants payables

Conseil des assurances de personnes
— Montants payables

CONCERNANT le Règlement sur les montants payables
par le Conseil des assurances de dommages et le
Conseil des assurances de personnes pour la période
du 1er avril 1995 au 31 mars 1996

ATTENDU QUE suivant le paragraphe 2° de l’article
201 de la Loi sur les intermédiaires de marché (L.R.Q.,
c. I-15.1), le gouvernement peut déterminer, par règle-
ment, le montant que chacun des conseils doit verser
annuellement à l’inspecteur général des institutions fi-
nancières pour l’administration de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter un tel règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre des Finances:

QUE le Règlement sur les montants payables par le
Conseil des assurances de dommages et le Conseil des
assurances de personnes pour la période du 1er avril 1995
au 31 mars 1996, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement sur les montants payables par
le Conseil des assurances de dommages
et le Conseil des assurances de personnes
pour la période du 1er avril 1995 au
31 mars 1996
Loi sur les intermédiaires de marché
(L.R.Q., c. I-15.1, a. 201, par. 2°)

1. Le Conseil des assurances de dommages et le Con-
seil des assurances de personnes doivent verser, chacun,

à l’inspecteur général des institutions financières, la
somme de 287 775,00 $ pour l’administration de la Loi
sur les intermédiaires de marché (L.R.Q., c. I-15.1) pour
la période du 1er avril 1995 au 31 mars 1996.

2. Le présent règlement entre en vigueur le jour de
son adoption.
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Gouvernement du Québec

Décret 1322-96, 16 octobre 1996
Loi médicale
(L.R.Q., c. M-9)

Code professions
(L.R.Q., c. C-26)

Médecins
— Procédure de conciliation et d’arbitrage
des comptes

CONCERNANT le Règlement sur la procédure de con-
ciliation et d’arbitrage des comptes des médecins

ATTENDU QU’aux termes de l’article 3 de la Loi médi-
cale (L.R.Q., c. M-9), sous réserve des dispositions de
cette loi, le Collège des médecins du Québec et ses
membres sont régis par le Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26);

ATTENDU QU’aux termes de l’article 88 du Code des
professions, tel qu’il se lisait en janvier 1990, le Bureau
du Collège des médecins du Québec devait, par règle-
ment, déterminer une procédure de conciliation et d’ar-
bitrage des comptes des membres de cet ordre profes-
sionnel que pouvaient utiliser les personnes recourant
aux services de ceux-ci;

ATTENDU QU’aux termes de cet article, ce règlement
devait contenir, entre autres:

«1° des dispositions permettant à une personne de se
prévaloir de cette procédure si elle a déjà acquitté le
compte, en tout ou en partie, pourvu que sa demande de
conciliation soit faite dans les quarante-cinq jours qui
suivent le jour où elle a reçu ce compte. Le Bureau peut
fixer un délai plus long sans toutefois dépasser un an.
Lorsque le membre prélève ou retient des sommes à
même des fonds qu’il détient ou qu’il reçoit pour ou au
nom de cette personne, le délai ne commence à courir
qu’à partir du moment où la personne a connaissance
que ces sommes ont été prélevées ou retenues;

BOUCHAPI
Décret 1315-96, 16 octobre 1996


